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Pour les habitants de la rue Paul Doumer, du n° 149 à 181 côté impair 
et du 190 à 232 côté pair, la collecte des ordures ménagères change 
d'heure mais aussi de jour.

À compter du 1er novembre, elle s'effectuera le mercredi matin
au lieu du lundi après-midi.

SECTEUR CENTRE-VILLE DE TRIEL-SUR-SEINE 
CONCERNÉ PAR LE CHANGEMENT

D'HEURE DE COLLECTE
DES ORDURES MÉNAGÈRES

AU 1ER NOVEMBRE 2021

Attention




